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La discussion entre Romands et
Alémaniques a déjà pris des al-
lures de dialogue de sourds à l’oc-
casion de la RIE III. Plutôt que
d’évoquer l’abaissement du taux
d’imposition ordinaire en tant
que compensation pour l’aban-
don des statuts spéciaux, les Alé-
maniques ont discuté des autres
mesures de substitution comme
la patent box ou la déduction des
dépenses pour la recherche et le
développement. La conclusion
en est que, contrairement à la
Suisse romande, où l’abaissement
du taux ordinaire d’impôt sur le
bénéfice profite en principe à
toutes les entreprises, la RIE III
était considérée à plus juste titre
comme une réforme ne bénéfi-
ciant qu’aux multinationales.
Car certains cantons alémaniques
connaissent déjà des taux d’im-
position inférieurs à ce que Vaud
entend appliquer dès 2019
(13,79%), Genève probablement
peu de temps après l’approbation
du Projet fiscal 17 (PF 17) fédé-
ral (13,49%). Malgré plusieurs re-
mises en question et une adapta-
tion à la hausse de l’ancien taux
de 10,6%, Lucerne reste le canton
taxant le moins lourdement les
bénéfices, à 12,32%. Seulement
du côté des deux Bâle, de Berne
et de Soleure se dessinent des
abaissements d’un ordre de gran-
deur similaire – parce qu’ils
connaissent actuellement des

taux proches de ceux ayant cours
au sein des cantons romands (à
l’exception de Neuchâtel, qui y
joue un rôle de précurseur avec
15,61%).
Le PF 17 exacerbe les différences,
surtout au niveau des effets posi-
tifs ou négatifs que peut déployer
la réforme fédérale de part et d’au-
tre de la Sarine. Les mesures de
compensation (ré)intégrées dans
le PF 17 touchent tout particuliè-
rement les PME. A Glaris, l’aug-
mentation du taux minimum
d’imposition des dividendes à
70% équivaut à une multiplica-
tion par deux de la charge actuelle.
Au canton de Vaud, le PF 17 cor-
respond tout simplement au
maintien du statu quo – à l’excep-
tion du fait que pour l’impôt fé-
déral, le taux passe de 60% à 70%.
Les autres cantons romands

taxent eux aussi les dividendes à
au moins 50%. Du côté aléma-
nique toutefois, Glaris représente
certes toujours l’exemple extrême
(malgré un relèvement du taux
d’imposition de 20% à 35%), mais
Argovie, Appenzell Rhodes-Inté-
rieures et Uri offrent eux aussi
une imposition à 40% seulement. 
La Chambre de commerce argo-
vienne note: «cette hausse à 70%
toucherait notre canton de ma-
nière particulièrement forte, car
il abrite un grand nombre d’en-
treprises familiales et connaît ac-
tuellement un taux d’imposition
partielle de 40%. La charge fiscale
pour les entrepreneurs familiaux
augmenterait de manière signi-
ficative (de 18 millions de francs
selon les premières estimations),
ce qui impacte leur compétitivité.
Personne ne sait, en revanche, s’il

y aura une compensation sous
forme d’un abaissement du taux
ordinaire d’impôt sur le bénéfice
(19,17%).» Il n’est dès lors guère
surprenant qu’elle refuse cette
mesure.
La CCIG, de son côté, n’est certes
de prime abord pas favorable à
celle-ci non plus. «Toutefois, au
vu de l’impérieuse nécessité de
faire aboutir la présente réforme,
et si cette mesure fait partie de
l’équation rendant le projet équi-
libré et apte à susciter un large
consensus des milieux politiques
et économiques, la CCIG pour-
rait la soutenir.» Notons qu’à Ge-
nève, la compensation au niveau
du taux ordinaire, pour un sacri-
fice pourtant bien moindre qu’en
Argovie, paraît acquise.
Les allocations familiales ajoutent
au déséquilibre: les cantons

taxant peu les dividendes font
également partie de ceux qui ne
prévoient que le minimum fédé-
ral actuel de 200 francs. Les can-
tons romands, en revanche, se
trouvent déjà tous à égalité, voire
au-dessus du nouveau montant
de 230 francs. Autrement dit,
cette mesure de compensation
n’a de toute manière aucun im-
pact sur les entreprises romandes.
En revanche, les PME aléma-
niques de Suisse centrale ne reti-
rent aucun bénéfice du PF 17,
mais voient leurs charges aug-
menter en raison des dividendes
comme des allocations familiales.
Une intervention au niveau fé-
déral concernant l’impôt sur la
fortune des personnes physiques
(voir graphique), qualifié de parent
pauvre de la réforme de la fisca-
lité des entreprises par le profes-
seur Xavier Oberson, n’offrirait
probablement aucune compen-
sation aux PME alémaniques
non plus – leurs propriétaires-di-
rigeants connaissent déjà les taux
les plus bas, à l’exception des
deux Bâle. Il paraît ainsi peu pro-
bable qu’une réforme fédérale va
contraindre un jour les cantons
romands à alléger cet impôt – une
large part des Alémaniques l’ont
déjà fait. Leurs autorités de-
vraient au contraire elles-mêmes
se rendre compte que la concur-
rence fiscale ne s’arrête pas aux
frontières linguistiques, ni natio-
nales, et prendre des mesures adé-
quates.n

Pourquoi Romands et Alémaniques
jugent différemment le Projet fiscal 17
FISCALITÉ. Le résultat final de la réforme fédérale à l’échelle des entreprises peut être positif ou négatif, selon les barèmes en place au niveau cantonal.
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IMPOSITION DISPARATE DE LA FORTUNE DANS LES DIFFÉRENTS CANTONS

Taux d’imposition dans les capitales cantonales respectives.  En ‰.
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PIERRE BESSARD

Les mutations connues dans le
monde des médias sont une
préoccupation non seulement
pour les acteurs du secteur. La
Commission fédérale des médias
(Cofem), l’une des commissions
extraparlementaires mises en
place par le Conseil fédéral, se
penche dans un papier de discus-
sion présenté hier à Berne sur les
bouleversements de l’ère numé-
rique, dont le transfert de la pu-
blicité vers les moteurs de re-
cherche, les médias sociaux ou
d’autres supports en ligne au dé-
triment des produits journalis-
tiques.

Marché libre insuffisant
«La question n’est pas s’il faut
mener une politique des médias,
mais comment», résume Otfried
Jarren, professeur à l’Université
de Zurich et président de la Co-
fem. Laquelle estime certes que

la concurrence est souhaitable et
qu’il faut permettre aux fournis-
seurs d’innover, mais aussi que
les conditions d’un marché libre
médiatique sans aucune inter-
vention ou réglementation de
l’Etat ne suffisent pas à fournir
les services journalistiques né-
cessaires à la société et à la démo-
cratie. Du moment où la Consti-
tution ne permet pas d’aide
directe à la presse écrite, les re-
commandations de la Cofem se
concentrent sur les médias élec-
troniques.
Une nouveauté consisterait à les
aider directement. La Cofem sug-
gère un financement public initial
de projets innovants, à l’exemple
de plateformes en ligne ou de
start-up journalistiques, ou encore
d’autres initiatives similaires, sa-
chant que les coûts de rédaction
restent élevés indépendamment
des supports. Il s’agirait donc
d’élargir au monde numérique le
modèle actuel de la répartition du

produit de l’impôt médiatique,
dont la plus grande part est attri-
buée à la Société suisse de radio-
diffusion et télévision (SSR).
Quant à cette dernière, elle devrait
continuer de fournir un «service
public national», mais ne pas tout
faire. Son mandat devrait être re-
négocié quant aux contenus et
aux supports. Le financement de
la SSR par la publicité devrait éga-
lement être réexaminé. 
Pour la Cofem, une politique ac-
tive d’organisation du paysage
médiatique suisse dans l’intérêt
public serait donc possible et lé-
gitime. Elle se garde toutefois de
préconiser une étatisation des
médias: la liberté des médias ne
doit pas être mise en péril, mais
comprise positivement, dans le
sens d’un droit à la liberté d’opi-
nion et d’information. 
La Cofem, cependant, ne s’inter-
roge pas sur les risques d’un tel
dirigisme, à commencer par les
effets de substitution et d’éviction

des acteurs privés par les acteurs
subventionnés ou financés par
un impôt. De même que la SSR,
dont les moyens ont sensible-
ment augmenté sur les trois der-
nières décennies, a parfois répli-
qué a posteriori des produits
médiatiques privés existants, le
danger est grand de voir l’Etat
concurrencer avec de l’argent pu-
blic des entreprises qui investis-
sent déjà dans des plateformes
journalistiques en ligne de qua-
lité. 
De plus, l’analyse statique de la
concentration observée dans le
secteur des médias, illustrée par
la fusion de rédactions, ne pose
pas la question des besoins effec-
tifs des consommateurs dans un
cadre suprarégional et suprana-
tional où l’accès à d’innombrables
produits de presse de qualité est
sensiblement facilité par les tech-
nologies numériques. La Cofem
semble déplorer «la concurrence
étrangère» comme si le cloison-

nement national de l’information
était une valeur. Un autre risque
non abordé porte sur la diversité
d’opinion lorsqu’une partie de
plus en plus grande des fournis-
seurs de l’offre médiatique serait
de facto fonctionnarisée par l’aide
publique.

Immixtion problématique
L’expérience montre que la do-
minance de l’Etat dans le finan-
cement et la réglementation des
médias tend à conduire à une col-
lusion avec le pouvoir qui peut
devenir problématique, indépen-
damment du financement obli-
gatoire, en soi contestable, de pro-
duits médiatiques non demandés
par le marché. La Cofem re-
marque d’ailleurs très justement
que «l’immixtion de l’Etat dans
les contenus médiatiques est inac-
ceptable dans les sociétés démo-
cratiques». Il n’est pas sûr qu’une
approche subtile soit plus souhai-
table.n

Des options dirigistes pour organiser 
le paysage médiatique helvétique
La Commission fédérale des médias recommande une aide publique directe aux plateformes en ligne ou à des start-up journalistiques.

Les Romands
sont moins
zélés pour le
troisième pilier 
PRÉVOYANCE.Les Suisses n’ali-
mentent pas de la même manière
leur troisième pilier. Les Ro-
mands y sont notamment moins
assidus que les Alémaniques, ré-
vèle une étude de Credit Suisse. 
Tandis que 54% des Romands ef-
fectuent régulièrement un verse-
ment sur leur pilier 3a, ils sont
61% à le faire de l’autre côté de la
Sarine, montre lundi le numéro
deux bancaire suisse, se basant sur
les chiffres de l’Office fédéral de
la statistique pour 2015. Les Tes-
sinois sont encore moins portés
sur la prévoyance individuelle
(44%).  Selon les calculs de Credit
Suisse, c’est pourtant en Suisse
romande, mais aussi au Tessin et
à Schaffhouse, que l’avantage fis-
cal d’un recours à l’épargne 3a est
supérieur à la moyenne, sachant
notamment que les économies
d’impôts s’avèrent plus impor-
tantes dans les cantons à la charge
fiscale élevée. 
«C’est précisément dans les ré-
gions francophone et italophone,
là où notre analyse montre que
l’épargne 3a est particulièrement
intéressante sur le plan fiscal, que
la part des épargnants 3a est in-
férieure à la moyenne», a résumé
Oliver Adler, chef économiste
Suisse de la banque, cité dans un
communiqué. «Il existe donc
dans ces régions un potentiel
pour mieux tirer profit des avan-
tages de la prévoyance indivi-
duelle», a-t-il estimé. 
De tous les chefs-lieux, c’est à De-
lémont que l’on cotise le moins
sur le pilier 3a avec un versement
moyen de 1218 francs pour un
célibataire salarié. C’est 1000
francs de moins que les Appen-
zellois qui, avec leur versement
moyen de 2286 francs, sont les
plus zélés en la matière. 
Outre ces différences régionales,
Credit Suisse a constaté d’autres
disparités. Les épargnants 3a ré-
guliers sont davantage des
hommes (62% de la population
active) que des femmes (55%).
Les travailleurs étrangers (41%)
et la classe d’âge des 25-34 ans
(47%) se trouvent également en
dessous de la moyenne. – (ats)

ASILE: les demandes en

baisse d’un tiers en 2017

Les demandes d’asile en Suisse
diminuent. L’année dernière,
18.088 personnes ont déposé
une requête, soit un tiers de
moins qu’en 2016. Ce chiffre est
le plus bas enregistré depuis
2010. La baisse vient du recul de
la migration passant par la Mé-
diterranée centrale depuis mi-
juillet 2017, a indiqué le Secré-
tariat d’Etat aux migrations
(SEM). S’y ajoute la baisse des
mouvements migratoires en pro-
venance d’Afghanistan, de Syrie
et d’Irak, qui étaient encore très
marqués début 2016. Le princi-
pal pays de provenance des re-
quérants d’asile reste l’Erythrée,
avec 3375 demandes. – (ats)
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